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Plan Annuel de Dépenses pour l'année (PAD) 2020      

       

Objet de la dépense 
Imputation 

budgétaire 
Type de contrat 

  Date 

prévisionnell

e de 

lancement 

Date 

prévisionnell

e 

d’attribution 

 Mode de 

sélection 

Investissement 
Fonctionnemen

t 
          

Matériel de bureau et Informatique   

Budget 

d'investissemen

t 

Contrat de fournitures 
Marché 

Clientèl 
avr-20 mai-20 

Mobilier de bureau / Bibliothèque   

Budget 

d'investissemen

t 

  

Marché 

Clientèl 

    

Contrat de mai-20 juin-20 

fournitures     

      



 

 

Travaux maintenance du siège   

Budget 

d'investissemen

t 

Contrat de travaux 

Consultatio

n des 

fournisseurs 

juin-20 juil-20 

Achat véhicule   

Budget 

d'investissemen

t 

Contrat de fournitures 

Consultatio

n des 

fournisseurs 

févr-20 mars-20 

  
Fourniture de 

bureau 

Budget de 

fonctionnement 
Contrat de fournitures 

Marché 

Clientèl 
avr-20 avr-20 

  Billets d'avion 
Budget de 

fonctionnement 
Contrat de fournitures 

Consultatio

n des 

fournisseurs 

en cas de 

besoin 
  

  
Honoraires et 

Etudes 

Budget de 

fonctionnement 
Contrat de prestation intellectuelle 

Sélection de 

Consultant 
mai-20 juin-20 

 

      
 

    Le Directeur Général 

 
 
       
 

      
 

      
 

      
 

      
 

      

       
 

      

       

       

  

Précisions à apporter :  

  

a- que le plan prévisionnel est indicatif, 

b- que les postulants éventuels sont priés de se faire enregistrer auprès de 

l’Autorité Contractante en indiquant leurs domaines d’activités, leurs 

références, leurs adresses et leurs contacts téléphoniques et électroniques. 

c- adresse complète de la CIMAC (BP, Tel, Fax, e-mail) 

  



 

 

[1] La publication du montant estimé de la dépense est facultative.      

       
 


